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La forêt francilienne a la 
particularité d’être soumise à une

forte fréquentation du public qui croît avec la proximité
de Paris. Elle s’accompagne d’attitudes d’incivisme
qu’on ne subit pas (encore ?) en province. Un propriétaire
de Seine-et-Marne déclarait ainsi ne plus pouvoir se 
promener dans son bois sans danger d’agression. 

Les plus courtois de ces citadins disent les choses 
poliment mais sans ambage : ainsi lit-on dans le journal
“Nos chasses” (n°562 juillet 2006) qu’un ornithologue
trouvé en infraction dans la forêt d’un chasseur lui 
déclara : “Je n’ai rien contre la chasse, mais pour que
nous puissions discuter et travailler ensemble, il faut au
préalable que les chasseurs acceptent 5 concessions : 
(les 4 premières concernent la chasse) et le libre accès
aux forêts privées”. Nul doute que notre homme ouvre
son jardin au public, et pourquoi pas sa maison ? 

Ne laissons pas les choses se détériorer et les mauvaises
habitudes se prendre car il sera difficile de faire marche
arrière. Ce besoin de nature par le citadin est à prendre
en considération. La loi d’orientation sur la forêt votée 
à l’unanimité en 2001 encourage les contrats entre 
propriétaires forestiers et collectivités. Mais ces dernières
rechignent à prévoir une contrepartie à l’ouverture 
de nos forêts au public. Elles préfèrent, et de loin,
dépenser cent fois plus à acquérir puis gérer des
forêts, aux frais du contribuable évidemment. L’Etat,
la Région et les départements rivalisent de dépenses
sur ce chapitre et ces contrats sont quasi inexistants
en Ile-de-France. 

Les propriétaires en appellent à ces collectivités et
leur disent : “Faites l’essai : proposez un contrat
de 3 ans alléchant pour trouver des volontaires, et
comparez avec ce que vous coûtent vos 
propres forêts. Que risquez-vous ? Si le résultat
ne vous satisfait pas, le contrat ne sera pas
reconduit”. 
Quant à nous, propriétaires, n’acceptons pas
l’invasion de nos forêts, et rappelons nous
que la loi est ainsi faite qu’une branche qui
tombe sur un promeneur chez nous (avec
ou) sans autorisation, engage notre
responsabilité.

L. de Laubespin, 
Président du syndicat des propriétaires forestiers 

de Seine-et-Marne
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